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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mille quatorze 

le samedi 05 avril à 10H00 

Le Conseil Municipal de SIGEAN 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 

à la mairie, sous la présidence de madame Monique CAYROL, 

 puis de monsieur Michel JAMMES, Maire. 

  

Date de convocation du Conseil Municipal : lundi 31 mars 2014. 

 

Présents : Michel JAMMES ; Carmen MOUTOT ; Didier MILHAU ; Christine 

MAURAISIN ; Gilles FAGES ; Brigitte CAVERIVIERE ; Jean-Claude MATHIEU ; 

Catherine MENA ; Yves YORILLO ; Régine RENAULT ; Pierre SANTORI ; Ghislaine 

RAYNAUD ; Lionel MUNOZ ; Jacqueline PATROUIX ; René ATTARD ; Isabelle 

JOLIBOIS ; Frédéric GRANGER ; Angélique PIEDVACHE ; Julien RIBOT ; Claudette 

PYBOT ; Christian THUAU ; Lydia AUBERT ; Serge DEIXONNE ; Serge LALLEMAND ; 

Corinne RODIER ; Claude PONCET ; Christel ESPEROU ; Jean-Pierre CIRES ; 

Monique CAYROL. 

Représenté : Corinne RODIER par Christel ESPEROU. 

 

 

 

I.  Attribution de la présidence au doyen du nouveau conseil 

municipal. 

 

M. CAYROL prend la présidence de l’assemblée, après avoir fait l’appel 

des membres présents et constate que le quorum est atteint pour délibérer 

valablement. 

M. CAYROL rappelle ensuite le résultat des élections : 

� La liste « Ensemble pour l’avenir de Sigean », conduite par J.P. 

CIRES, a obtenu 590 voix, soit 18,63 % des suffrages exprimés 

et 2 sièges au conseil municipal, représentés par J.P. CIRES et 

M. CAYROL. 

� La liste « Sigean d’abord », conduite par S. LALLEMAND, a 

obtenu 928 voix, soit 29,30 % des suffrages exprimés et 4 

sièges au conseil municipal, représentés par S. LALLEMAND,    

C. RODIER, C. PONCET et C. ESPEROU. 

� La liste « Rassemblés pour un Sigean d’avance », conduite par 

M. JAMMES, a obtenu 1 649 voix, soit 52,07 % des suffrages 

exprimés et 23 sièges au conseil municipal, représentés par M. 

JAMMES, C. MOUTOT, D. MILHAU, C. MAURAISIN, G. FAGES, B. 

CAVERIVIERE, J.C. MATHIEU, C. MENA, Y. YORILLO, R. RENAULT, 

P. SANTORI, G RAYNAUD, L. MUNOZ, J. PATROUIX, R. ATTARD, I. 

JOLIBOIS, F. GRANGER, A PIEDVACHE, J. RIBOT, C. PYBOT, C. 

THUAU, L. AUBERT et S. DEIXONNE. 
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II.  Nomination du secrétaire de séance. 

 

   A. PIEDVACHE et C. ESPEROU sont désignées secrétaires de séance. 

 

 

 

III.  Election du Maire. 

 

M. CAYROL fait appel à candidature. 

M. JAMMES se porte candidat. 

Le bureau de vote est constitué avec deux assesseurs, A. PIEDVACHE et 

C. ESPEROU, et présidé par M. CAYROL. 

Le matériel électoral est ensuite mis à disposition des conseillers pour 

le vote à bulletin secret. 

Après quelques minutes, le bureau procède au comptage des 

enveloppes puis au dépouillement du premier tour de scrutin, qui donne les 

résultats suivants : 

 

� M. JAMMES : 23 voix. 

 

M. CAYROL proclame M. JAMMES Maire de SIGEAN. 

 

  

 

IV.  Attribution de la Présidence. 

 

M. JAMMES, nouvellement élu, prend la présidence de l’assemblée et 

adresse un discours d’investiture à l’ensemble des personnes présentes. 

 

 

 

V.  Détermination du nombre des adjoints au Maire. 

 

M. JAMMES propose de fixer le nombre des adjoints au Maire à huit. 

Le conseil approuve cette proposition et décide de fixer à huit le 

nombre d’adjoints au Maire. 

 

 

 

VI.  Election des adjoints au Maire. 

 

M. JAMMES propose ensuite de procéder à l’élection des adjoints au 

Maire et présente la liste « Carmen MOUTOT » : 

- Carmen MOUTOT 

- Didier MILHAU 

- Christine MAURAISIN 

- Gilles FAGES 
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- Brigitte CAVERIVIERE 

- Jean-Claude MATHIEU 

- Catherine MENA 

- Yves YORILLO 

 

Aucune autre liste ne présente de candidatures. Le matériel électoral 

est ensuite mis à la disposition des élus pour le vote à bulletin secret. 

Après quelques minutes et l’ensemble des votes réalisés, il est procédé 

au comptage des enveloppes. 

Le dépouillement est ensuite effectué et les résultats du premier tour 

de scrutin sont les suivants : 

 

� Liste « C. MOUTOT » : 25 voix. 

 

La liste « C. MOUTOT » est proclamée élue. 

 

 

Fin à 11H00. 

 


